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République française 
Polynésie française 

EXTRAIT 

du registre des délibérations du conseil d'administration du CGr: 

L'an cieux mille vingt-six, le vingt-sept février à neuf heure et cinquante-cinq minutes, les membres du 
Conseil d'administration du centre de gestion et de fonnation se sont réunis au siège, sous la présidence 
de Monsieur René TEMEHARO-PAHUIRI, sur convocation qui leur a été adressée le lundi seize février 
deux mille vingt-six, confonnément à l'article 184 du décret 11°2011-1040 du 29 août 2011. 

Présents: Excusés avec procuration : Absents: 

4 3 4 

Délibération N° 05-2026 

OBJET: AFFECTATION DU RÉSULTAT 2025 DU BUDGET DU CENTRE DE GESTION ET 
DE FORMATION 

Les présents : 
- M. René Temeharo-Pahuiri a reçu procuration de M.Frédéric Riveta
- Mme Sonia Taae a recu procuration de M. Marcelin Lisan
- M. Simplicio Lissanl a recu procuration de M. Benoit Kautai
- Mme Célestine Peretau suppléante de M. Damas Teuira

Secrétaire de séance : 
M. Simplicio Lissant est désigné secrétaire de séance

Auxiliaires de séance : 
- M. Heiarii Bonno, directeur général des services
- Mme Yasmina Taerea, directrice de la formation
- Mme Tciana Dexter, directrice adjointe de la formation
- M. Jérôme Charbonnier, directeur du statut, des carrières et de l'emploi communal
- Mme Reva Tetuanui, directrice adjointe du statut, des ca1Tières et de l'emploi communal
- Mme Aida Mcrvin, cheffe de service de la cellule dynamiques professionnelles
- Mme Raiteata Lee, responsable de gestion administrative, comptable et financière
- M. Raymond Nui, responsable de gestion administrative, comptable et financière

- Mme Hinatea Snow, assistante de direction
- M. Whaley Sulpice, assistant informatique
- Mme Océane Tefaatau, chargée de communication

Délibér.nion 05-2026 
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vu ba toi organîquc  no2004-192  du 27 Février  2004  modifiée  portant  stahit  d'autonomie  de la Polynésie

française,  ensemble  la loi no2004-193  du 27 février  2004  complétant  le statut  d'autonomie  de la

Polynésie  trançaise  ;

Vu l'ordonnancc  no2005-10  du 5 jai'ivier  2005  modifiée  portant  statut  gén6ra1 des foî'ictionnaires  des

comî'nunes  et des groupeînents  dc communcs  de la Polynésie  fi-ançaise  ainsi  quc  dc leurs  établisseînents

publics  administratifs  et notamment  son articlc  31 ;

Vu le décret  iïo2011-1040  du 29 août 2011 modifié  fixant  les règles  communes  applicables  aux

fonctionnaires  des conununes  et des groupcîncnts  de commuîïes  de la Polynésic  frai'içaise  ainsi  que de

leurs  établissements  publics  adîninistratifs,  et notainmcnt  son article  189  ;

Vu l'arrêté  du 20 août 2010 relatif  à l'instruction  budgétaire  et comptablc  M l4 applicable  aux

communes  de Polynésie  Française  et à lcurs  établisscments  publics  ;

Vu la circulaire  no1942 ct1943  DIPAC  du 5 décembre  2011 relatives  aux  principales  règles  relatives  à

l'élaboration  des budgets  locaux  ;

Vu la d61ib6ration  iïo04-2026  dri 27 février  2026,  approuvant  le comptc  adîninistratif  et le compte  de

gestion  du trésorier  paycur  dcs îlcs  du vent  du budget  de l'exercice  2025  du Centre  de Gestion  et de

l"ormation  ;

Constatant  alors  quc  Ic Coînpte  Administratif  2025  présente  lcs r6su1tats  suivants

RESULTAT

CA  2024  (A)

VIREMENT  DE

LA  SF (c/  1068)

RESUI,TAT

l'XERCICE

2025 (B)

RESTES  A

REALISER

2025 (D)

Chiffres  à prendre  en coînpte

pour  l'affectation  du résultat

(C+D)

INVEST -1368  355 o 13 223 529 o ll  855 174

FONCT 614 711 711 1994  662 -104  814 4(»7 507 902 642

Considérant  que seul le résultat  de la section  dc fonctionnement  doit  faire  l'objet  de la dé1ib6ration

d'affectation  du résultat  (le  résultat  d'investissei'nent  i-estc toujours  en investissement  et doit  cn priorit6

couvrir  le besoin  de financement  (déficit)  de la section  d'invcstisscmem).

ADOPTE

Affectation  obligatoire  pour  couvrir  le besoin  de financement  (c/ 1068)

Affectation  à l'excédent  reporté  de fonctionnement  (c/  002)

0 F CFI)

507  902  642  F CFP

507  902  642  F CFl)
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ADOPTE  : à l'unaniinité  des inembres  présents  ou représentés.

Ainsi  fiiit  et délibéré  en séance  le jour,  inois  ct aîï que  dcssus.

Pour  extrait  conforine  üLl registre  des délibérations,

Fait  à Papeete,  le 27 février  2026

o

Le directeur  général  des services  du ccntre  de gestion et de formation  certifie  sous sa responsabilité,
confonnément  à l'article  L2131-1  du COCT, le caractère  exécutoire  de la délibération  :

- Transinise  au représentant  dc l'Etat  le :.........,..........................,

- Publiée  ou affichée  le : ...........................,......,......,,,,,,,,,,,,,,,,,,

- Retirée  le : .....................,...............

PourlePrésaident :10§-a5

Heiarii  BONNO

Délilx'i'ation  05-2û26


